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GENERALE

A/46/70
21 janvier 1991

ORIGINAL : ANGLAIS ET FRANCAIS

Quarante-sixième session

RENFORCEMENT DE L'EFFICACITE DU PRINCIPE D'ZLECTIONS
PERIODIQUES ET HONNETES

!&t.t.!'~..tiL~\L.l.Li~J~yj,_u_l2.2.lL_Mll'..ll-ti~JLS.e~iW_DL géné rQ.L..lm~.
le ReprQ§entont permanent du Luxembourg auprès de l'Organisation dB~

Hl\tions Unies

J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint le texte, en français et en
anglais, de la déclaration sur le Bangladesh qui a été publiée par la Communauté
européenne et ses 12 Etats membres le 16 janvier 1991.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente
lettre et de son annexe comme document de la quarante-sixième session de
l'Assemblée générale au titre du point intitulé "Renforcement de l'efficacité du
principe d'élections périodiques et honnêt~s".

L'Ambassadeur,

~§présentant permanen~

(Signé) Jean FEYDER

91-01962 56175 ( F) 1 • ••
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ANNEXE

Déclaration sur le Bangladesh publiée le 16 janvier 1991
par les 12 Etats membres de la Communauté européenne

La Communauté et ses Etats membres accueillent avec satisfaction les
initiatives prises par le Gouvernement intérimaire du Bangladesh en vue de la
préparation d'élections parlementaires libres et équitables le 27 février.

Ils saluent également l'invitation adressée à plusieurs Etats Membres, qui
fait état du souhait du Gouvernement intérimaire que des parlementaires d'Etats
membres de la Communauté européenne et des membres du Parlement européen assistent
à ces élections en tant qu'observateurs.
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